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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPI]BLIQTJE

portant approbation du Collectif budgétaire,
gestion 1999, de la Circonscription urbaine
de PARAKOU.

I,E PRESIDENT DE LA R[,PUI}LIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHET DL GOUVERNENIENT,

Vu la Loi n' 90-032 du 1l décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Loi n'90-008 du 23 mai 1990 portant organisation et attributions des

Circonscriptions admtnistratives durant la période de transition ;

'r'u la Loi n'99-001 du l3 janvrer 1999 portant Loi de Finances pour la
gestion 1999;

Vu la Proclamation le ler arril 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

Vu le Décret n"99-309 du 22 juin 1999 portant composition du
Gouvernement .

Vu le Décret n'99-514 du 02 novembre 1999 portant attributions, organisatton
et fonctionnement du Ministère des Finances et de l'Economie ;

Vu le Décret n"99-070 du 12 féwier 1999, porlant approbation des budgets
Primitifs, gestion 1999, des Circonscriptions Administratives du
BORGOU ;

Sur proposition du Ministre des Finances et de l'Economie ;

a

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 24 novembre 1999 ;
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Article ler - Est approuvé le Collectif budgétaire, gestion 1999, de la
Circonscription Urbaine de Parakou, équilibré en recettes et en dépenses à la
somme de quatre cent quatre vingt dix millions sept cent trente cinq mille cinq
cent vingt un francs (490.735.521) conformément au tableau de synthèse joint
en annexe.

Article 2. - Le Ministre des Finances et de l'Economie est autorisé à effectuer,
en cas de nécessité de service, par Arrêté, des virements de crédits de chapitre à
chapitre sur proposition du Chef de la Circonscription Urbaine, Ordonnateur du
Budget Local.

Le Chef de la Circonscription Urbaine est également autorisé, en

cas de besoin et dans la lirnite de ses compétences budgétaires, à opérer des

virements de crédits d'article à article au sein d'un même chapitre.

Article 3. - Le présent Décret sera publié au Journal Officiel

FaitàCotonou, le 06 décemure 1999

thieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat , chargé de la Coordination de

l'Action Gouvernementale, du Plan, du Développement
et de la Promotion de l'Emploi,

Bruno AMOUSSOU.-

DE,CRE,TE,

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,



Le Minis des F inances et
de l'E nom1e,

Le Minisfre de l'Intérieur, de la
Sécurité et de l'Administration
Tenitoriale,

YE NE.- aniel T EMA -

AMPLIATIONS.- : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PDPE
4 MISAT 4 MFE 4 AUTRES MINISTERES 16 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-
DGID-DGDDI5 BN-DAN-DLC 3 GCONB DCCT INSAE 3 BCP CSM IGAA
3 UNB FASJEP ENA 3 JO I -
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RECETTES ORDINAIREJ : Quatre cent quatre vingt dix millions
sept cent trente cinq mille cinq cent
vingt un francs. . . . . . . . . . .490 735 52L

ü

o

&ECETIELEXTBAORDIN-AIRES : Deux cent trois millions six
cent cinquante cinq mille cinq
cent soixante quatre francs.. ..2O3 655 564

DEPENSES ORDINAIRES : Quatre cent quatre vingt dix millions
sept cent trente cinq miliE cinq cent
vingtunfrancs.......... ,490735521

DEPENSES EXTRAORDINAIRES : Deux cent trois millions six
cent cinquante cinq mille cinq
cent soixante quatre francs.. ..203 655 564
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CIRCONSCRIPTIO N URBAINE DE PARAKOU

SYNTHESE DU COLLECTIF BUDGETAIRE, GESTION 1999



TABLLAU N" I

TABLË-AU N"2

EEPARTITION DES CREDITS
B U DG ELAIRE, G ESTION 1 999,

DE LA CIRCONSCRIPTISN URBAINE DE PARAKOA

BUDGET ADDMONNEL

ü

BUDGET
PRIMITIF

1999

RESTE A
PAYER DES
EXERCICES
ANTERIEURS

RESTE A
MANDATER

DES EXERCICES
ANTERIEURS

DEPENSES
NOUVEL.

LES

DEPENSES
COMPLE.

MENTAIRFS

COLLECTIF
BUDGETAIRE

362 895 000 2 500 000 127 840 s27 490'735 521

I'ABLEAU N" 3

RE P A RT I:t I O N D E S C.RE DJTLPABNATURE

SECrION ORDINAIRE
(FONCnONNEMENT)

BUDGET
PRII\4 ITIF

BUDGET
ADDITIONNEL

COLLECTIF
BUDGETAIREa

127 840 52t 490 735 521

SECilON EXTRAORDINAIRE
(INVESTISSEMENTS) 107 000 000

NB : Les recettes de la section efiraordinaire sont constituées de I'excédent des
recettes ordinaires sur les dépenses ordinaires. Elles constituent dbnc un
transfert de la section ordinaire vers la section extraordinaire.
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BUDGET ADDMONNEL

TOTAL

COLLECTIF
BUDCETAIRE

EXCEDENT
DES

EXERCICES
ANTERIEURS

RESTE A
RECOUVRER
EXERCICES

ANTERIEURS

BUDGET
PRIMITIF

r 999

490 735 521127 840 521

RE S SO U RÇE S PREVI S I ONNELLE S D U COLLECTIE
BU DGETAIRD, GESTION 199q,

DE I,A CIRÇONSCRIPTION ARBAINE DE PARAKOU

RECET'|ES
NOUVEI-LES

RECETTES
COMPLE-

MENTAIRES

362 895 000 127 840 521

TOlAL

725 340 52t

362 895 000

96 655 564 203 6ss s64


